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procès-verbal avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été 

annexés les premiers avec leurs enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans 
une enveloppe close jointe au procès-verbal portant l'indication du scrutin concerné. Il en va 

de même pour les bulletins blancs qui sont décomptés séparément et annexés au procès­

verbal. Ils n'entrent pas en compte pour la détermination des suffrages exprimés, mais il en est fait 
spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une enveloppe ne contenant aucun bulletin 

est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électora 1). 

Lorsque l'élection n'a pas été acquise lors d'un des deux premiers tours de scrutin, il a été 
procédé à un nouveau tour de scrutin. 

2.4. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote ................ O _________ _ 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) .......................................................... 53 _________ _ 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) .... O _ __ _ _ _ _ _ __ 

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) .............................. 7 _________ _ 

e. Nombre de suffrages exprimés [b- c-d] ................................................................. 46________ _

f. Majorité absolue 4 ................................................................................................... 23 _________ _

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 
1---------�----------------------1 

(dans l'ordre alphabétique) En chiffres En toutes lettres 

François DE MAZIERES 46. .. . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Quarante six ................................................... . 

2.5. Résultats du deuxième tour de scrutin -5

a. Nombre de conseillers présents à l'appel n'ayant pas pris part au vote ............... . 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) ......................................................... . 

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) ... .

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) ................................... . 

e. Nombre de suffrages exprimés [b c d] ................................................................ . 

f. Majorité absolue 4 .................................................................................................... __________ _

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

EàaAs l'eràre al13haeétiE}1:1e) EA sAiffrns EA tel:ltes leUFes 

............................................................................... ••••••••••••••••••••••••••••••••• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

4 La majorité absolue est égale, si le nombre de suffrages exprimés est pair, à la moitié plus un des suffrages exprimés ou, si le nombre 
des suffrages exprimés est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur. 

5 Ne pas remplir les 2.5 et 2.6 si l'élection a été acquise au premier tour. 
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5. Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le 20 mars 2026, à 18 heures, 35 minutes, en 

double exemplaire 11 a été, après lecture, signé par le maire (ou son remplaçant), le conseiller

municipal le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire. 

Le maire (ou son remplaçant), Le secrétaire, 

Les assesseurs, 

3/ 

11 Le premier exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie avec les déclarations de candidature et un exemplaire 
de la feuille de proclamation. Le second exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au représentant 
de l'État. 






